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Aujourd'hui Lundi 28 janvier Deux mil huit, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
 
Etaient Présents : 

 

M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Michel DUCHENE, M. Jean-Paul JAUFFRET, M. Jean-Charles 
BRON, Mme Françoise BRUNET, M. Dominique DUCASSOU, Mme Anne WALRYCK, M. Stéphan DELAUX, Mme
Carole JORDA-DEDIEU, M. Jean-Marc GAUZERE, M. Claude BOCCHIO, Mme Elisabeth VIGNÉ, (présente jusqu’à 
15h10) M. Joël QUANCARD, Mme Muriel PARCELIER, M. Jean-Michel GAUTÉ, M. Henri PONS, M. Pierre 
LOTHAIRE, M. Jean-Louis DAVID, Mme Anne-Marie CAZALET, M. Alain MOGA, M. Bruno CANOVAS, Mme 
Françoise PUJO, Mme Michelle DARCHE, Mme Ana De OLIVEIRA-POMMET, M. Patrick SIMON, Mme Anne 
CASTANET, M. Charles CAZENAVE, Mme Marie-Christine GUITER-ROCHE, M. Alexis BANAYAN, Mme Eliane 
BON, Mme Chantal BOURRAGUÉ, Mme Mireille BRACQ, Mme Martine MOULIN-BOUDARD, Mme Nadine MAU, 
Mme Françoise MASSIE, M. Jean-Didier BANNEL, M. Alain PETIT, Mme Christine CHARRAS, Mme Marie-Claude 
CARLE DE LA FAILLE, Mme Sonia DUBOURG-LAVROFF, Mme Laurence DESSERTINE, M. Jean MERCHERZ, M. 
Guillaume HÉNIN, Mme Chrystèle PALVADEAU, M. Daniel JAULT, M. Jean-Michel PEREZ, Mme Claude MELLIER, 
M. Jacques RESPAUD, Mme Martine DIEZ, Mme Brigitte NABET, M. Vincent MAURIN, M. Matthieu ROUVEYRE, M.
Pierre HURMIC, Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Jacques COLOMBIER, 
 

 
Excusés : 

 
Mme Véronique FAYET, M. Jacques VALADE, Mme Elisabeth TOUTON, 
 

 



 

 
 

Adhésion de la Ville de Bordeaux à l´association I.C.L.E.I. 
Conseil National pour les initiatives écologiques locales. 

 

 
Mme Anne WALRYCK, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
La Ville de Bordeaux souhaite adhérer au Conseil International pour les initiatives écologiques 
locales, association de gouvernements locaux consacrée à la prévention et à la résolution des 
problèmes écologique locaux, régionaux et mondiaux par l’action communautaire. Plus de 300 
villes, communes, comtés et associations du monde entier en sont membres. 
 
 
I.C.L.E.I. organisme international au service des gouvernements locaux parrainé par le 
Programme des Nations Unies pour l’Environnement (P.N.U.E.), l’Union Internationale des 
Villes et Pouvoirs Locaux (I.U.L.A.) et le « Center for Innovative Diplomacy » a vu le jour en 
1990. 
 
 
L’association est officiellement associée à l’I.U.L.A. et jouit d’un statut consultatif officiel auprès 
des Nations Unies, par le biais duquel il défend les intérêts des gouvernements locaux devant 
les organismes internationaux. 
 
 
I.C.L.E.I. s’est fixé pour mission de lancer un mouvement international de communes, qui 
grâce à des actions locales ciblées, enregistrent des améliorations notables de la situation 
écologique.  
 
 
C’est un organisme démocratique au sein duquel chacun des gouvernements membres est 
titutlaire d’un siège. I.C.L.E.I. élit tous les deux ans son conseil exécutif qui se compose de 21 
représentants de gouvernements locaux venant de toutes les régions du monde. Le Conseil 
atteint ses objectifs stratégiques au moyen de campagnes internationales qui génèrent une 
prise de conscience politique très large et permettent d’inciter les gouvernements locaux à 
prendre des engagements formels sur les question prioritaires soulevées par les membres.  
 
 
L’affiliation à I.C.L.E.I. donne accès au réseau mondial d’homologues. Grâce à ses campagnes 
et au Centre international de formation de Fribourg, I.C.L.E.I fournit un vaste gamme de 
programmes de formation sur des questions comme la budgétisation environnementale, 
l’évaluation, les transports viables, l’approvisionnement écologique, la réduction de l’ozone 
troposphérique et la gestion des espaces verts.  
 
 
Les services d’I.C.L.E.I. viendront répondre aux objectifs stratégiques que s’est fixée la 
Délégation au Développement Durable de la ville. 
 



 

En conséquence, je vous demande Mesdames, Messieurs de bien vouloir autoriser Monsieur 
le Maire à procéder à cette adhésion dont le montant de la cotisation annuelle est fixée pour 
l’année 2008 à 2 250 euros 
 
 
Ce montant sera imputé sur le budget 2008 de la délégation au développement durable – 
Fonction 23 – Compte 6281 (cotisation)  Enveloppe 017675 –  
 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 janvier 2008 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
Mme Anne WALRYCK 
Adjoint au Maire 
 
 

 



 

 



 

 



 

 
 

 


